
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°238

PUBLIÉ LE 11 SEPTEMBRE 2023



Sommaire

Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord

• arrêté du 11 septembre 2023 portant  abrogation de l’arrêté zonal  du 08 septembre 2023
portant  application  de  mesures  propres  à  limiter  l’ampleur  et  les  effets  de  la  pointe  de
pollution de l’air ambiant sur la population des départements du Nord et du Pas-de-Calais

Préfecture du Nord / cabinet / direction des sécurités

• arrêté du 11 septembre 2023 autorisant les contrôles et les palpations de sécurité par les
effectifs  de  la  SUGE  sur  l’ensemble  des  gares  du  département  du  Nord  du  vendredi  8
septembre 2023 au samedi 30 septembre 2023 à l’occasion de la coupe du monde de rugby

• arrêté du 11 septembre 2023 réglementant la consommation de toutes boissons sous quelque
forme que ce soit dans un contenant en verre ou en métal sur la voie publique et les terrasses
sur le territoire des communes de Lille, Lezennes et Villeneuve d’Ascq à l’occasion des matchs
de la coupe du monde de rugby France 2023 au stade Pierre Mauroy

• arrêté du 11 septembre 2023 instituant un périmètre de protection à l’occasion du match de
la coupe du monde de rugby France – Uruguay le jeudi 14 septembre 2023 au stade Pierre
Mauroy à Villeneuve d’Ascq

• arrêté du 11 septembre 2023 instituant un périmètre de protection dans le centre-ville de Lille
à l’occasion du match de la coupe du monde de rugby France – Uruguay le mercredi 13 et le
jeudi 14 septembre 2023

• arrêté du 8 septembre 2023 modificatif de l’arrêté du 10 août 2023 réglementant la mise en
œuvre du dispositif d’orientation et de circulation aux abords du stade « Décathlon Arena –
Pierre Mauroy »

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités

• Récépissé  modificatif  du  30  août  2023  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la
personne enregistré sous le n°SAP978437143 organisme MENAGEZ-VOUS LA VIE

• Récépissé  modificatif  du  30  août  2023  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la
personne enregistré sous le n°SAP481069847 organisme LABEL VIE SERVICES A DOMICILE

• Récépissé  modificatif  du  30  août  2023  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la
personne enregistré sous le n°SAP978703080 organisme HOME’S SWEEP

Direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord

• liste du 11 septembre 2023 des responsables de service des impôts des particuliers disposant
de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

• liste du 11 septembre 2023 des responsables de services fonciers disposant de la délégation
de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

• liste  du  11  septembre  2023  des  responsables  de  brigades  disposant  de  la  délégation  de
signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal



• délégation de signature du 1er septembre 2023 en matière de contentieux et de gracieux fiscal
du responsable du pôle de contrôle revenus et du patrimoine de Valenciennes

• délégation de signature du 1er septembre 2023 en matière de contentieux et de gracieux fiscal
du responsable du service de gestion comptable de Wallers

• délégation de signature du 1er septembre 2023 en matière de contentieux et de gracieux fiscal
du responsable du service des impôts des particuliers de Lille Seclin

Groupe hospitalier Seclin Carvin

• décision n°2023-79 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour les gardes de direction

• décision n°2023-80 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction des affaires juridiques, de la qualité, des risques et des relations avec les
usagers et la direction de la communication

• décision n°2023-81 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction des ressources humaines et le pôle gériatrie autonomie

• décision n°2023-82 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction des soins

• décision n°2023-83 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction des finances, du contrôle de gestion et de la patientèle

• décision n°2023-84 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction de la stratégie,  des affaires médicales et  des  coopérations,  direction du
système d’information et du numérique et direction des ressources physiques

• décision n°2023-85 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction des achats, de la logistique et de la fonction hôtelière et pour la fonction
achat

• décision n°2023-86 du 1er septembre 2023 relative à la délégation de signature du directeur
pour la direction de l’institut de formation des aides-soignants















































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS

Mme TELLIEZ Hélène SIP d’ARMENTIERES

M REYNAUD Pascal SIP d'AVESNES

M BASIUK Laurent SIP de CAMBRAI

M DUPUIS Franck SIP de DENAIN

Mme LEROY-MALKI Khadra SIP de DOUAI

M CHAVANAS Bruno SIP de DUNKERQUE

Mme RIOT YET Anne SIP de GRAND LILLE EST

Mme LENY Sandrine SIP de HAZEBROUCK

Mme DELAMBRE Patricia SIP de LE QUESNOY

M. DEGAND Philippe SIP de LILLE NORD

M. CHAPALAIN Patrick SIP de LILLE OUEST

Mme GRADELLE Géraldine SIP de LILLE SECLIN

M LUSTREMANT Anne-Françoise SIP de MAUBEUGE

Mme LANCET Nathalie SIP de ROUBAIX 

M DEROO Patrice SIP de TOURCOING

M BLONDEL François SIP de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er septembre 2023.

A Lille, le  11 septembre 2023
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICES FONCIERS

M FERRO Nicolas SPF de LILLE 

M ECABERT Cedrik Service Départemental de l'enregistrement

M FOCQUEU Philippe SPFE de DUNKERQUE

M DEBIEB Karim SPFE de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er septembre 2023

A Lille, le 11 septembre 2023
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATION ET DE PÔLE DE CONTRÔLE ET D’EXPERTISE

M TEURNIER Erwan 1 ère BDV de DUNKERQUE
Mme PETIT Sabine 2 ème BDV de LILLE FIVES

M DUMERY-CABAYE Hervé 3 ème BDV de LILLE
M GAUTIEZ Patrick 4 ème BDV de ROUBAIX

M KUCHTA Guillaume 5 éme BDV de TOURCOING

Mme MOULIN Audrey 6 ème BDV de LILLE
M VERWAERDE Gilles 7 ème BDV de LILLE International

M SEVIN Mathieu 8 ème BDV de VALENCIENNES
M BEAUVOIS Guillaume 9 ème BDV de VALENCIENNES

M METEYER Patrick PCE de DUNKERQUE
M BRELOT Loïc PCE de LILLE

Mme DUTT France PCE de ROUBAIX
Mme WASIER Hélène PCE de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er septembre 2023.

A Lille, le 11 septembre 2023 













DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable public, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de LILLE SECLIN

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Smain ZEGGAI et M. Willy PANI NCHANWOU , Inspecteurs,

adjoints au SIP de Lille Seclin, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°)  en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  le  délai  accordé ne pouvant  excéder  

12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-après ;
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aux agents désignés ci-dessous :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
PANI NCHANWOU Willy Inspecteur 60 000 € 60 000 €

ZEGGAI Smaïn Inspecteur 60 000 € 60 000 €
AMIOT Emmanuel Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
BINON Véronique Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

BOULARAOUI Salima Contrôleur 10 000 € 10 000 €
CRETON David Contrôleur Principal 10 000 € 10 000 €

JEANNEY Christophe Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MARAMZIN Vanessa Contrôleur 10 000 € 10 000 €

T’HOOFT Denis Contrôleur 10 000 € 10 000 €
TROUART Sylvie Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

ABDELLAOUI Sarah Agent 2 000 € -
BATAILLE Sandrine Agent 2 000 € -
BAUDELLE Meggy Agent 2 000 € 2 000 €
BRUNEEL Christine Agent 2 000 € -
DELMOTTE Patrick Agent 2 000 € -
DILLIES Solange Agent 2 000 € -

RAMBAUX Aristide Agent 2 000 € -
WERLY Ophélie Agent 2 000 € 2 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PANI NCHANWOU Willy Inspecteur 60 000€ 12 mois 15 000 €
ZEGGAI Smaïn Inspecteur 60 000€ 12 mois 15 000 €

BINON Véronique Contrôleur principal 5 000 €  12 mois 10 000 €
TROUARTSylvie Contrôleur principal 5 000 €  12 mois 10 000 €
MARTIN Geoffrey Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €

RAMBAUX Aristide Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €
TRAWINSKI Florence Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €

WERLY Ophélie Agent 2 000 €  12 mois 5 000 €
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Article 4

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2023.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Nord.

A Lille le 01/09/2023

Le comptable public, responsable du 
Service des Impôts des Particuliers de Lille Seclin,

Géraldine GRADELLE
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